
Résumé des  mesures de  prévention  de  la  DRFiP en  réponse  aux interpellations  des
membres du CHS-CT et en particuliers des représentants CGT Finances

Les représentants des personnels CGT au CHS-CT ont interpellé le DRFiP au sujet de la
prévention lié au coronavirus.
Vous trouverez ci-dessous les mesures mises en place

• communication :
publications actualisées sur Ulysse Paris
mise  en  ligne  sous  Alizé  Info  :
https://monalize.alize/sites/Alize/accueil/les-ministeres/information-sur-le-
coronavirus-c.html

• télétravail- autorisations d'absence
• pour les agents ayant séjourné dans une zone géographique où le SRAS-

Cov-2  sévissait  (Chine,  Corée  du  sud,  provinces  italiennes,  etc.)
( actuellement 10 agents de la DRFiP)

• confinement  des  personnes  vivant  habituellement  au  foyer  (conjoint,
enfants…), et afin de limiter le risque de contagion, le recours au télétravail
ou aux autorisations spéciales d’absence

• équipements : la direction suit les consignes données par le Ministère de la santé :
• masque chirurgical :

• Il est recommandé pour les personnes malades symptomatiques afin
d'éviter de propager la maladie par voie aérienne

• Pour le reste de la population, celui-ci n'est pas recommandé et son
efficacité pas démontrée

• gel antibactérien :
• Il est préconisé de se laver les mains régulièrement avec du savon
• La  DRFiP  a  commandé  du  gel  antibactérien  qu'elle  fera  livrer

prochainement à tous les gestionnaires de site
• consignes données par le ministère de la santé :

un agent ayant été possiblement en contact avec le virus ne doit  pas se
rendre chez son médecin ni chez le médecin de prévention mais prendre en
contact avec le 15 ou le 0800 130 000
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